
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS N ° ' — 
TN.64(SECRET ) /7 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 19 mai 1967 

Groupe des Céréales 

MEMORANDUM D'ACCORD 

On trouvera ci-après le texte d'un Mémorandum d'Accord sur les éléments 
de base à incorporer dans un protocole officiel annexé à 1'Acte final des 
négociations commerciales multilatérales de Genève. 
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Note 

La délégation de la République argentine a formulé des réserves sur le 
paragraphe 5 de la section I . 

La délégation du Japon a formulé des réserves sur la section V. 
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PREAMBULE 

Les signataires du présent Accord sont convenus de négocier sur une base 
aussi large que possible un arrangement sur les céréales qui contiendra les 
dispositions ci-après, et, chacun en ce qui le concerne, d'oeuvrer avec dili
gence en vue d'un aboutissement rapide de la négociation et, dès l'achèvement 
de ladite négociation, d'engager le plus tot possible les procédures constitu
tionnelles appropriées en vue d'obtenir l'acceptation de l'Arrangement. 
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Principaux éléments d'un Arrangement mondial 
sur les céréales 

I. Dispositions relatives aux prix 

1. Le barème des prix minima et des prix maxima, base f.o.b., ports 
du Golfe, est établi comme suit pour la durée du présent Arrangement: 

Canada 

Manitoba n° 1 
Manitoba n° 3 

Prix 
minimum 

Prix 
maximum 

(Dollars des E.U. par bushel) 

1,95i 
1,90. 

2,35i 
2,30 

Etats-Unis 

Dark Northern, Spring n° 1, 14$ 
Hard Red Winter n° 2 (ordinaire) 
Western White n° 1 
Soft Red Winter n° 1 

1,83 

1,73 
1,68 
1,60 

2,23 
2,13 
2,08 
2,00 

Argentine 

Plata 

Australie 

FAQ 

1,73 

1,68 

2,13 

2,08 

CEE 

Standard 

Suède 

1,50 

1,50 

1,90 

1,90 

2. Les prix minima et les prix maxima pour les blés spécifiés du Canada 
et des Etats-Unis, f.o.b. ports du nord-ouest de la côte du Pacifique, seront 
inférieurs de 6 cents aux prix indiqués au paragraphe 1. 
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3. Le barème des prix minima peut être ajusté conformément aux dispo
sitions de la section IV. 

4. Le prix minimum et le prix maximum pour le blé FAQ d'Australie, 
f.o.b. ports australiens, seront inférieurs de 5 cents aux équivalents c. & f., 
ports du Royaume-Uni, du prix minimum et du prix maximum du blé des Etats-Unis 
Hard Red Winter n° 2 (ordinaire), f.o.b. ports du Golfe, tels qu'ils sont 
spécifiés au paragraphe 1, le calcul s'effectuant en utilisant les tarifs de 
transport pratiqués au moment considéré. 

5. Les prix minima et les prix maxima pour le blé d'Argentine, f.o.b. 
ports argentins, pour les destinations en bordure de l'Océan Pacifique ou de 
l'Océan Indien, seront les équivalents c. & f. Yokohama des prix minima et 
des prix maxima, f.o.b. ports du nord-ouest de la cote du Pacifique, du blé 
Hard Red Winter n° 2 (ordinaire) des Etats-Unis, tels qu'ils sont spécifiés 
au paragraphe 2, le calcul s'effectuant en utilisant les tarifs de transport 
pratiqués au moment considéré. 

6. Les prix minima et les prix maxima pour 
les blés spécifiés des Etats-Unis, f.o.b. ports de la cote atlantique 

des Etats-Unis et des Grands Lacs, et ports canadiens du Saint-Laurent, 

les blés spécifiés du Canada, f.o.b. Fort William/Port Arthur, ports 
du Saint-Laurent, ports atlantiques et Fort Churchill, 

le blé d'Argentine, f.o.b. ports argentins, pour les destinations 
autres que celles qui sont spécifiées au paragraphe 5» 

seront les équivalents c. & f. Anvers/Rotterdam des prix minima et des prix 
maxima spécifiés au paragraphe 1, le calcul s'effectuant en utilisant les 
tarifs de transport pratiqués au moment considéré. 

7. Les prix minima et les prix maxima pour la qualité standard du blé 
de la CEE seront les équivalents c. & f. pays de destination, ou c. & f. port 
approprié pour livraison au pays de destination, des prix minima et des prix 
maxima du blé Hard Winter n° 2 ordinaire f.o.b. Etats-Unis tels qu'ils sont 
spécifiés aux paragraphes 1 et 2, le calcul s'effectuant en utilisant les 
tarifs de transport pratiqués au moment considéré et en opérant les ajustements 
de prix correspondant aux différences de qualité dont il est convenu dans le 
barème d'équivalence. 

8. Les prix minima et les prix maxima pour le blé suédois sur échantillon 
ou sur description, f.o.b. ports suédois, seront les équivalents c. & f. pays 
de destination, ou c. & f. port approprié pour livraison au pays de destination, 
des prix minima et des prix maxima de ce blé spécifiés au paragraphe 1, le 
calcul s'effectuant en utilisant les tarifs de transport pratiqués au moment 
considéré. 

- - • 
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I I . Achats commerciaux e t engagements d'approvisionnement 

1. Chacun des pays membres s'engage, l o r s q u ' i l exportera du b l é , 
à le faire à des prix compatibles avec l ' é che l l e des p r ix . 

2. Réserve fa i te des disposi t ions du paragraphe 4 du présent a r t i c l e , 
chacun des pays membres qui importe du blé s'engage à acheter , dans toute 
année agr icole , une proportion aussi tor te que possible du t o t a l de ses 
besoins commerciaux en blé à des pays membres. Cette proportion devra 
ê t re déterminée à un stade u l t é r i eu r e t dépendra de la mesure dans laquelle 
d 'autres pays accéderont à l'Arrangement. 

3 . Réserve fa i te des autres disposi t ions du présent Accord, les 
pays exportateurs s'engagent solidairement à mettre à la disposi t ion des 
pays importateurs, dans toute année agr ico le , à des prix compatibles avec 
l ' éche l le des pr ix , des quant i tés suff isantes de leur blé pour répondre de 
xaçon régulière e t continue aux besoins commerciaux de ces pays. 

4. Un pays membre pourra, au vu de circonstances extraordinaires 
avec preuves sa t i s fa i san tes à l ' appui , ê t re part iel lement relevé par le 
Conseil de l'engagement énoncé au paragraphe 2. 

5. Chacun des pays membres s'engage, l o r s q u ' i l importera du blé 
en provenance de pays non membres, à le fa i re à des prix compatibles avec 
l ' éche l le des pr ix . 

I I I . Role des prix maxima 

1. Le role des prix maxima sera généralement conforme à celui que 
s t ipule lfAcoord in terna t ional sur le blé de 1962. 

.2 . Des disposi t ions seront pr ises pour que le s ec ré t a r i a t du Conseil 
des Céréales procède à un examen permanent de la s i t u a t i o n en ce qui concerne 
les arrangements r e l a t i f s aux prix maxima e t pour que l ' a c t i on nécessaire so i t 
en t repr i se . 

3 . Le blé durum e t le blé de semence c e r t i f i é seront exclus du champ 
d 'appl icat ion des disposi t ions r e l a t ives aux prix maxima. 
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IV. Role des prix minima 

Le but du barème des prix minima es t de contribuer à la s t a b i l i t é du 
marché en permettant de déterminer le moment où le niveau des prix du 
marché d'un blé a t t e i n t le minimum de l ' éche l l e ou s 'en approche. Comme 
les rapports de prix entre les divei s types et qual i tés de blé fluctuent 
suivant les conditions de la concurrence, la revis ion e t l 'ajustement des 
prix minima s 'effectueront sur la base des principes suivants: 

1. Si le Secré tar ia t du Conseil des Céréales, au cours de son examen 
permanent de la s i tua t ion du marché, estime q u ' i l s ' e s t produit ou q u ' i l 
risque de se produire de façon imminente une s i tua t ion qui para î t de nature 
à compromettre la r éa l i s a t i on des object i fs de 1'Arrangement en ce qui 
concerne les disposi t ions re la t ives aux prix minima, ou s i une t e l l e s i tua t ion 
es t signalée à l ' a t t e n t i o n du Secré ta r ia t du Conseil par un pays membre, 
le Secrétaire exécutif convoquera le Comité de revis ion des prix dans les 
deux jours e t adressera en même temps une no t i f ica t ion à tous les pays 
membres. 

2 . Le Comité de revis ion des prix examinera la s i tua t ion des prix 
en vue d ' a r r ive r à un accord sur les mesures que les par t ic ipants devront 
prendre pour r é t a b l i r la s t a b i l i t é des prix e t pour maintenir les prix 
aux niveaux minima ou au-dessus de ces niveaux; i l no t i f ie ra au Secrétaire 
exécutif la date à laquelle l 'accord sera intervenu e t les mesures prises 
pour r é t a b l i r la s t a b i l i t é du marché. 

3 . Si , après t r o i s jours de place, le Comité de revision des prix 
n 'a pu ar r iver à un accord sur les mesures à prendre pour r é t a b l i r la 
s t a b i l i t é du marché, le Président du Conseil convoquera le Conseil dans 
les deux jours pour examiner quelles autres mesures pourraient ê t re p r i ses . 
S i , avant que le Conseil a i t consacré plus de t r o i s jours à l'examen de 
la question, un pays membre exporte ou offre du blé à un prix inférieur 
aux prix minima fixés par le Consei?., ce lu i -c i décidera s i "es disposi t ions 
de l'accortL seront suspendues e t , dans l ' a f f i rmat ive , dans quelle mesure. 

4 . Lorsqu'un prix minimum aura été ajusté conformément aux dispo
s i t ions précédentes, l 'ajustement cessera d ' ê t r e appliqué lorsque le 
Comité de revision des prix ou le Conseil constatera que les circonstances 
qui l ' ava ien t nécessi té n ' ex i s t en t plus . 

5. Le blé dénaturé sera exclu du champ d 'appl icat ion des disposi t ions 
re la t ives aux prix minima. 
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V. Aide alimentaire internationale 

1. Les pays parties au présent Accord sont convenus de fournir, à 
titre d'aide alimentaire aux pays de développement, du blé, des céréales secon
daires ou l'équivalent en espèces, pour un total de 4,5 millions de tonnes 
métriques par an. Les céréales entrant dans le programme devront être propres 
à la consommation humaine et d'un type et d'une qualité acceptables. 

2. La contribution minimum de chaque pays partie au présent Accord est 
fixée comme suit; 

pour cent 
milliers de 

tonnes métriques 

Etats-Unis 42,0 I B90 
Canada 11,0 495 
Australie 5,0 225 
Argentine' 0,5 23 
CEE 23,0 1 035 
Royaume-Uni 5,0 225 
Suisse 0,7 32 
Suède 1,2 54 
Danemark 0,6 27. 
Norvège 0,3 14 
Finlande 0,3 14 
Japon 5,0 225 

Les pays accédant à l'Arrangement pourront fournir des contributions sur 
les bases qui seraient convenues. 

3. La contribution en espèces d'un pays dont la contribution au programme 
s'effectuera, en totalité ou en partie, en espèces, sera calculée en évaluant la 
quantité de céréales fixée pour ce pays (ou la partie de cette quantité de 
céréales qui ne sera pas fournie en nature) sur la base de 1,73 dollar des 
Etats-Unis le bushel. 

4. L'aide alimentaire sous forme de céréales sera fournie selon les 
modalités suivantes: 

a) Ventes contre monnaie du pays importateur, ni transférable ni 
convertible en devises ou en marchandises et services destinés à être 
utilisés par le pays contributeur . 

b) Dons de céréales ou dons en espèces employés à l'achat de céréales 
au profit du pays importateur. 

Dans des circonstances exceptionnelles il pourrait être accordé une 
dispense allant jusqu'à 10 pour cent. 
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Les achats de céréales seront effectués dans les pays participants. Dans 
l'utilisation des dons en espèces, on s'attachera spécialement à faciliter les 
exportations de céréales des pays de développement participants. A Cet effet, 
il sera établi une priorité afin que 25 pour cent au moins de la contribution 
en espèces pour l'achat de céréales en vue de l'aide alimentaire ou la partie 
de cette contribution qui sera nécessaire pour acheter 200 000 tonnes métriques 
soient consacrés à l'achat de céréales produites dans les pays de développement. 
Les pays donateurs fourniront leurs contributions en céréales sous la forme 
de positions à terme, f.o.b. 

5. Les pays parties à l'Arrangement pourront, en ce qui concerne leur 
contribution au programme d'aide alimentaire, spécifier un ou plusieurs pays 
bénéficiaires. 

VI. Dispositions diverses 

Un arrangement sur les céréales devra comprendre notamment des dispositions 
acceptables se rapportant à des questions comme les droits en matière de vote, 
la définition des transactions commerciales, les orientations concernant les 
transactions non commerciales, les sauvegardes pour les transactions commer
ciales et des dispositions relatives à la farine de blé qui tiennent compte 
du caractère spécial du commerce international de la farine. 

VII. Durée 

L'Arrangement res tera en vigueur pendant une durée de t r o i s ans. 

VHI. Accession 

Les clauses et conditions d'accession pour les pays qui ne sont pas signa
taires originaires du présent Accord seront déterminées dans des négociations 
à venir. 

IX. Négociations à venir 

Les négociations à venir ne pourront aucunement porter atteinte aux 
engagements souscrits dans le cadre du présent mémorandum d'accord. 
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Fait à Genève, le . mai 1967 

Pour l'Argentine 

Pour l'Australie 

Pour le Canada 

Pour la Communauté 
économique européenne 

Pour le Danemark 

Pour les Etats-Unis 
d'Amérique 

Pour le Japon 

Pour la Norvège 

Pour le Royaume-Uni 

Pour la Suède 

Pour la Suisse 
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ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI ET 
LES GOUVERNEMENTS DE L'AUSTRALIE, DU CANADA, 

DE L'ARGENTINE ET DES ETATS-UNIS 

Les gouvernements de l'Austral:'e, du Canada, de l'Argentine et des 
Etats-Unis d'Amérique sont convenus que le gouvernement du Royaume-Uni pourra, 
pendant la durée de l!accord.sur.les céréales, continuer d'appliquer le 
système des prix minima à l'importation pour les céréales et les produits et 
sous-produits céréaliers, tel qu'il est institué par les dispositions relatives 
aux prix minima à l'importation inscrites dans.les accords céréaliers bila
téraux conclus entre le Royaume-Uni et lesdits gouvernements, et que ces 
dispositions seront incluses sous forme d'annexé dans l'Accord sur les céréales. 

Pour le Royaume-Uni: Pour l'Australie: 

Pour le Canada : 

Pour l'Argentine : 

Pour les Etats-Unis: 
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ACCORD ENTRE LES ETATS-UNIS 
ET IA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

Le gouvernement des Etats-Unis est d'accord de ne pas exercer ses droits 
de négociation ou de fournisseur, conformément aux accords de statu quo de 
mars I962, à compter de ce jour et pour toute la période pendant laquelle la 
Communauté économique européenne participera à l'Arrangement international sur 
les céréales. 

Les Etats-Unis et la Communauté économique européenne laisseront ouverte 
la possibilité de négociations et de consultations des types envisagés par les 
deux accords susvisés du 7 mars 1962. 

Pour les Etats-Unis: 

Pour la Communauté économique européenne: 


